
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

28/06/2017 

FORMATION PLENIERE  
L'an deux mille dix-sept, le vingt-huit juin, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à la salle polyvalente de Vinon sur 
Verdon à 14 h 00 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation plénière  
 

Nombre de membres Etaient présents : 

En 
exercice 

Présents et 

représentés 
Votants 

18 représentants des communes (porteurs chacun de 2 voix) : 
Jean-Luc RAMU : Allemagne en Provence ; Antoine FAURE : Aups ; Jean-Paul GOLE : Castellane ; Alain BARALE : 
Comps sur Artuby ; Jean-Pierre BAUX : Gréoux les bains ; Annick BATTESTI : La Bastide ; Jacques BASTIAN  

54 
21 
+ 

10 

 
31 

La Martre ; Michèle BIZOT GASTALDI : La Palud sur Verdon ; Hervé CHATARD : La Verdière ; Jacques 
ESPITALIER : Quinson ; Michel OPPOSITE : Régusse ; Maxime AUDIBERT : Rougon ; Patrick ROY : Roumoules ; 
Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; Laurence DEPIEDS : St Martin de 

Total des voix : 102 
Brômes ; Bernard CLAP : Trigance ; Christiane PHILIBERT-BREZUN : Vinon sur Verdon 
 

représentant des Conseils départementaux (porteurs de 2 voix) : 
 

3 représentants du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs chacun de 12 voix) : 
Eliane BARREILLE ; Jean BACCI ; Mireille BENEDETTI  
 

Etaient représentés : 
9 représentants des communes (porteurs chacun de 2 voix) ont donné pouvoir :  
Charles-Antoine MORDELET (Aiguines) à Antoine FAURE ; Jean-Marie PAUTRAT (Allons) à Bernard CLAP   
François TANZY (Angles) à Paul CORBIER ;  Johanna LOCATELLI (Blieux) à Michèle BIZOT-GASTALDI ;  Gilbert 
PELEGRIN (Esparron de Verdon) à Arlette RUIZ ; Hervé PHILIBERT (Ginasservis) à Christiane PHILIBERT-BREZUN ; 
François GRECO (Montagnac-Montpezat) à Jacques ESPITALIER ; Noël GIRAUD  (Peyroules)  à Jean-Paul GOLE ; 
Bernard MAGNAN (Valensole) à Jean-Pierre BAUX;  
 
1 représentant de la Région (porteur de 12 voix) a donné pouvoir :  
Roselyne GIAI-GIANETTI, Conseil régional à Eliane BARREILLE 

      

Date de convocation : 

14/06/2017 
 

Délibération n° 
17_06_CS3_01 

 
DECISION MODIFICATIVE N° 1 AU BUDGET PRIMTIF 2017 DU PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON  

 

Vu l’article L1612.11 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’article 12 des statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon  
 

Le Président présente aux membres du comité syndical la teneur de la décision modificative n° 1 au budget primitif 2017, qui 
après examen est soumise au vote chapitre par chapitre au niveau de la section de fonctionnement et par opération au 
niveau de la section d’investissement sur la base des montants suivants : 
 

 SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 DEPENSES RECETTES 

Crédits votés  258 300,00 258 300,00 

Total section de fonctionnement  258 300,00 258 300,00 

   

 SECTION D’INVESTISSEMENT 

 DEPENSES RECETTES 

Crédits votés  69 750,00 69 750,00 

Total section d’investissement 69 750,00 69 750,00 

 

TOTAL DECISION MODIFICATIVE n° 1  328 050,00 328 050,00 
 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical :  
- approuvent la décision modificative n° 1 au budget primitif 2017 du syndicat mixte de gestion du PNR Verdon telle que 

présentée et jointe à la présente délibération ; 
- et autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
le  

et publication ou notification Le Président : 
du Bernard CLAP 

































REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

28/06/2017 

FORMATION PLENIERE  
L'an deux mille dix-sept, le vingt-huit juin, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à la salle polyvalente de Vinon sur 
Verdon à 14 h 00 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation plénière  
 

Nombre de membres Etaient présents : 

En 
exercice 

Présents et 

représentés 
Votants 

18 représentants des communes (porteurs chacun de 2 voix) : 
Jean-Luc RAMU : Allemagne en Provence ; Antoine FAURE : Aups ; Jean-Paul GOLE : Castellane ; Alain BARALE : 
Comps sur Artuby ; Jean-Pierre BAUX : Gréoux les bains ; Annick BATTESTI : La Bastide ; Jacques BASTIAN  

54 
21 
+ 

10 

 
31 

La Martre ; Michèle BIZOT GASTALDI : La Palud sur Verdon ; Hervé CHATARD : La Verdière ; Jacques 
ESPITALIER : Quinson ; Michel OPPOSITE : Régusse ; Maxime AUDIBERT : Rougon ; Patrick ROY : Roumoules ; 
Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; Laurence DEPIEDS : St Martin de 

Total des voix : 102 
Brômes ; Bernard CLAP : Trigance ; Christiane PHILIBERT-BREZUN : Vinon sur Verdon 
 

représentant des Conseils départementaux (porteurs de 2 voix) : 
 

3 représentants du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs chacun de 12 voix) : 
Eliane BARREILLE ; Jean BACCI ; Mireille BENEDETTI  
 

Etaient représentés : 
9 représentants des communes (porteurs chacun de 2 voix) ont donné pouvoir :  
Charles-Antoine MORDELET (Aiguines) à Antoine FAURE ; Jean-Marie PAUTRAT (Allons) à Bernard CLAP   
François TANZY (Angles) à Paul CORBIER ;  Johanna LOCATELLI (Blieux) à Michèle BIZOT-GASTALDI ;  Gilbert 
PELEGRIN (Esparron de Verdon) à Arlette RUIZ ; Hervé PHILIBERT (Ginasservis) à Christiane PHILIBERT-BREZUN ; 
François GRECO (Montagnac-Montpezat) à Jacques ESPITALIER ; Noël GIRAUD  (Peyroules)  à Jean-Paul GOLE ; 
Bernard MAGNAN (Valensole) à Jean-Pierre BAUX;  
 
1 représentant de la Région (porteur de 12 voix) a donné pouvoir :  
Roselyne GIAI-GIANETTI, Conseil régional à Eliane BARREILLE 

      

Date de convocation : 

14/06/2017 
 

Délibération n° 
17_06_CS3_02 

 
DECISION MODIFICATIVE N° 1 AU BUDGET PRIMTIF 2017 

DE LA REGIE D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES SITES NATURELS FREQUENTES  
 

Vu l’article L1612.11 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’article 12 des statuts du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon  
Vu les statuts de la Régie d’aménagement et de gestion des sites naturels fréquentés  
 

Sur proposition du conseil d’exploitation de la Régie, le Président présente aux membres du comité syndical la teneur de la 
décision modificative n° 1 au budget primitif 2017 de la Régie d’aménagement et de gestion des sites naturels fréquentés, qui 
après examen est soumise au vote sur la base des montants suivants : 
 

Section d’investissement 
Dépenses  Recettes  

c/ 2181 : Panneaux  ..................................... 4 500 € c/ 1318 : OT La Palud ........................................... 4 500 € 
 

 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical :  
- approuvent la décision modificative n° 1 au budget primitif de la Régie telle que présentée ;  
- et autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
le  

et publication ou notification Le Président : 
du Bernard CLAP 



REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

28/06/2017 

FORMATION PLENIERE  
L'an deux mille dix-sept, le vingt-huit juin, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à la salle polyvalente de Vinon sur 
Verdon à 14 h 00 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation plénière  
 

Nombre de membres Etaient présents : 

En 
exercice 

Présents et 

représentés 
Votants 

18 représentants des communes (porteurs chacun de 2 voix) : 
Jean-Luc RAMU : Allemagne en Provence ; Antoine FAURE : Aups ; Jean-Paul GOLE : Castellane ; Alain BARALE : 
Comps sur Artuby ; Jean-Pierre BAUX : Gréoux les bains ; Annick BATTESTI : La Bastide ; Jacques BASTIAN  

54 
21 
+ 

10 

 
31 

La Martre ; Michèle BIZOT GASTALDI : La Palud sur Verdon ; Hervé CHATARD : La Verdière ; Jacques 
ESPITALIER : Quinson ; Michel OPPOSITE : Régusse ; Maxime AUDIBERT : Rougon ; Patrick ROY : Roumoules ; 
Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; Laurence DEPIEDS : St Martin de 

Total des voix : 102 
Brômes ; Bernard CLAP : Trigance ; Christiane PHILIBERT-BREZUN : Vinon sur Verdon 
 

représentant des Conseils départementaux (porteurs de 2 voix) : 
 

3 représentants du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs chacun de 12 voix) : 
Eliane BARREILLE ; Jean BACCI ; Mireille BENEDETTI  
 

Etaient représentés : 
9 représentants des communes (porteurs chacun de 2 voix) ont donné pouvoir :  
Charles-Antoine MORDELET (Aiguines) à Antoine FAURE ; Jean-Marie PAUTRAT (Allons) à Bernard CLAP   
François TANZY (Angles) à Paul CORBIER ;  Johanna LOCATELLI (Blieux) à Michèle BIZOT-GASTALDI ;  Gilbert 
PELEGRIN (Esparron de Verdon) à Arlette RUIZ ; Hervé PHILIBERT (Ginasservis) à Christiane PHILIBERT-BREZUN ; 
François GRECO (Montagnac-Montpezat) à Jacques ESPITALIER ; Noël GIRAUD (Peyroules)  à Jean-Paul GOLE ; 
Bernard MAGNAN (Valensole) à Jean-Pierre BAUX;  
 
1 représentant de la Région (porteur de 12 voix) a donné pouvoir :  
Roselyne GIAI-GIANETTI, Conseil régional à Eliane BARREILLE 

      

Date de convocation : 

14/06/2017 
 

Délibération n° 
17_06_CS3_03 

 

Demandes de remise gracieuse formulées par M. Daniel CARUANA et Mme Eliane PAILLAS 
dans le cadre de leur mise en débet  

 

Vu le réquisitoire n° 2015-0063 du 10 aout 2015, portant sur l’exercice 2013, par lequel le procureur financier a saisi la chambre 
régionale des comptes en vue de la mise en jeu de la responsabilité personnelle et pécuniaire de M. Daniel Caruana et de Mme Eliane 
Pallias, comptables du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon, respectivement du 1er janvier 2009 au 28 février 
2010 et du 1er mars 2010 au 30 juin 2014 ;  
 

Vu le jugement de la chambre régionale des comptes de Provence-Alpes-Côte d’Azur n° 2016-0007 délibéré le 2 février 2016 et 
prononcé le 19 août 2016 décidant la constitution de débiteur envers le syndicat mixte de M. Daniel Caruana à hauteur de 4275 €, et 
de Mme Eliane Paillas à hauteur de 729 €, augmentés des intérêts de droit au taux légal respectivement à compter du 19 aout 2015 
et du 21 aout 2015  
 

Considérant que les titres de recettes à l’encontre des communes de Montmeyan et Baudinard sur Verdon ont finalement été 
annulés sur l’exercice budgétaire 2015 dans la mesure où le syndicat mixte n’avait pas donné suite aux délibérations du conseil 
municipal des communes respectivement en date du 10 septembre 2004 et du 6 octobre 2004 exprimant leur volonté de sortir du 
syndicat mixte. En effet, malgré la prolongation du classement du territoire du Parc s’appliquant à l’ensemble des communes, 
l’absence de réponse à ces délibérations de demande de retrait a créé un flou à l’origine du litige. Il est apparu difficile de continuer à 
en imputer les conséquences auxdites communes, raison pour laquelle ces titres ont finalement été annulés.  
 

Afin de ne pas laisser peser sur M. Daniel Caruana et Mme Eliane Paillas, les conséquences de cette décision, le Président propose 
aux membres du comité syndical de délibérer pour rappeler qu'il n'y a pas eu de préjudice pour la collectivité puisque cette dernière 
avait finalement décidé d’annuler ces titres. 
 

Ouï l’exposé du Président,  
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du comité syndical :  
- rappellent qu’il n'y a pas eu de préjudice pour la collectivité suite au non recouvrement des cotisations syndicales visées sur le 

débet ; 
- émettent un avis favorable aux demandes de remises gracieuses formulées par M. Daniel Caruana et Mme Eliane Paillas ; 
- et autorisent le Président à signer toute pièce utile à la poursuite de cette affaire. 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
le  

et publication ou notification Le Président : 
du Bernard CLAP 



REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

28/06/2017 

FORMATION PLENIERE  
L'an deux mille dix-sept, le vingt-huit juin, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à la salle polyvalente de Vinon sur 
Verdon à 14 h 00 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation plénière  
 

Nombre de membres Etaient présents : 

En 
exercice 

Présents et 

représentés 
Votants 

18 représentants des communes (porteurs chacun de 2 voix) : 
Jean-Luc RAMU : Allemagne en Provence ; Antoine FAURE : Aups ; Jean-Paul GOLE : Castellane ; Alain BARALE : 
Comps sur Artuby ; Jean-Pierre BAUX : Gréoux les bains ; Annick BATTESTI : La Bastide ; Jacques BASTIAN  

54 
21 
+ 

10 

 
31 

La Martre ; Michèle BIZOT GASTALDI : La Palud sur Verdon ; Hervé CHATARD : La Verdière ; Jacques 
ESPITALIER : Quinson ; Michel OPPOSITE : Régusse ; Maxime AUDIBERT : Rougon ; Patrick ROY : Roumoules ; 
Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; Laurence DEPIEDS : St Martin de 

Total des voix : 102 
Brômes ; Bernard CLAP : Trigance ; Christiane PHILIBERT-BREZUN : Vinon sur Verdon 
 

représentant des Conseils départementaux (porteurs de 2 voix) : 
 

3 représentants du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs chacun de 12 voix) : 
Eliane BARREILLE ; Jean BACCI ; Mireille BENEDETTI  
 

Etaient représentés : 
9 représentants des communes (porteurs chacun de 2 voix) ont donné pouvoir :  
Charles-Antoine MORDELET (Aiguines) à Antoine FAURE ; Jean-Marie PAUTRAT (Allons) à Bernard CLAP   
François TANZY (Angles) à Paul CORBIER ;  Johanna LOCATELLI (Blieux) à Michèle BIZOT-GASTALDI ;  Gilbert 
PELEGRIN (Esparron de Verdon) à Arlette RUIZ ; Hervé PHILIBERT (Ginasservis) à Christiane PHILIBERT-BREZUN ; 
François GRECO (Montagnac-Montpezat) à Jacques ESPITALIER ; Noël GIRAUD  (Peyroules)  à Jean-Paul GOLE ; 
Bernard MAGNAN (Valensole) à Jean-Pierre BAUX;  
 
1 représentant de la Région (porteur de 12 voix) a donné pouvoir :  
Roselyne GIAI-GIANETTI, Conseil régional à Eliane BARREILLE 

      

Date de convocation : 

14/06/2017 
 

Délibération n° 
17_06_CS3_04 

 
Marché pour la réalisation d’une ouverture sur la salle de traite de la ferme caprine pédagogique 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
Vu le Décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,  
 

Le Président expose qu’un appel d’offre a été lancé par le Parc du Verdon, en procédure adaptée, pour la réalisation d’une 
ouverture sur la salle de traite de la ferme caprine pédagogique ;  
 
Considérant que ce chantier devra être finalisé avant la journée anniversaire des 20 ans du Parc du Verdon qui aura lieu le 23 
septembre 2017 sur le domaine de Valx et donc, la nécessité de notifier ce marché au plus tôt, le Président propose aux 
membres du comité syndical de délibérer sur ce marché pour ne pas attendre le prochain Bureau, normalement habilité pour 
ce faire, qui ne se tiendra que le 12 juillet  ;  
 
Considérant l’unique offre réceptionnée et formulée par l’entreprise Avenir Bois Construction basée à Salon de Provence (13),  
 
Considérant que cette offre répond aux attentes exprimées dans le cahier des charges et que son montant rentre dans 
l’enveloppe financière prévue pour cette opération  
 

Ouï l’exposé du Président,  
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Comité syndical : 
- Autorisent le Président à signer le marché avec l’entreprise Avenir Bois Construction, pour un montant global et forfaitaire de 

34 996,50 €HT et pour une durée globale de 2 mois ;  
- Autorisent le Président à signer toute modification ultérieure au sens des articles 139 et 140 du décret 2016 360. 
- Autorisent le Président à signer toute pièce qui s’avérerait nécessaire à la bonne réalisation de cette opération.  
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
le  

et publication ou notification Le Président : 
du Bernard CLAP 



REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

28/06/2017 

FORMATION PLENIERE  
L'an deux mille dix-sept, le vingt-huit juin, 
Le comité syndical du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à la salle polyvalente de Vinon sur 
Verdon à 14 h 00 sous la présidence de M. Bernard CLAP, en formation plénière  
 

Nombre de membres Etaient présents : 

En 
exercice 

Présents et 

représentés 
Votants 

18 représentants des communes (porteurs chacun de 2 voix) : 
Jean-Luc RAMU : Allemagne en Provence ; Antoine FAURE : Aups ; Jean-Paul GOLE : Castellane ; Alain BARALE : 
Comps sur Artuby ; Jean-Pierre BAUX : Gréoux les bains ; Annick BATTESTI : La Bastide ; Jacques BASTIAN  

54 
21 
+ 

10 

 
31 

La Martre ; Michèle BIZOT GASTALDI : La Palud sur Verdon ; Hervé CHATARD : La Verdière ; Jacques 
ESPITALIER : Quinson ; Michel OPPOSITE : Régusse ; Maxime AUDIBERT : Rougon ; Patrick ROY : Roumoules ; 
Paul CORBIER : St Julien du Verdon ; Arlette RUIZ : St Julien le Montagnier ; Laurence DEPIEDS : St Martin de 

Total des voix : 102 
Brômes ; Bernard CLAP : Trigance ; Christiane PHILIBERT-BREZUN : Vinon sur Verdon 
 

représentant des Conseils départementaux (porteurs de 2 voix) : 
 

3 représentants du Conseil Régional Provence Alpes Côte d’Azur (porteurs chacun de 12 voix) : 
Eliane BARREILLE ; Jean BACCI ; Mireille BENEDETTI  
 

Etaient représentés : 
9 représentants des communes (porteurs chacun de 2 voix) ont donné pouvoir :  
Charles-Antoine MORDELET (Aiguines) à Antoine FAURE ; Jean-Marie PAUTRAT (Allons) à Bernard CLAP   
François TANZY (Angles) à Paul CORBIER ;  Johanna LOCATELLI (Blieux) à Michèle BIZOT-GASTALDI ;  Gilbert 
PELEGRIN (Esparron de Verdon) à Arlette RUIZ ; Hervé PHILIBERT (Ginasservis) à Christiane PHILIBERT-BREZUN ; 
François GRECO (Montagnac-Montpezat) à Jacques ESPITALIER ; Noël GIRAUD  (Peyroules)  à Jean-Paul GOLE ; 
Bernard MAGNAN (Valensole) à Jean-Pierre BAUX;  
 
1 représentant de la Région (porteur de 12 voix) a donné pouvoir :  
Roselyne GIAI-GIANETTI, Conseil régional à Eliane BARREILLE 

      

Date de convocation : 

14/06/2017 
 

Délibération n° 
17_06_CS3_05 

 
Tarifs d’accès au réseau radio VHF dédié à la sécurité  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les statuts de la Régie d’aménagement et de gestion des sites naturels fréquentés  
 
La Régie d’aménagement et de gestion des sites naturels fréquentés a installé sur l’année 2016 un réseau radio sécurité sur le 
territoire du Parc. Ce réseau est composé de quatre relais : 
- Vaumales sur la commune d’Aiguines (couverture d’une partie du lac de Sainte-Croix et des gorges du Verdon du Galetas à 

l’Imbut),  
- Chastillon sur la commune de Trigance (couverture de l’Artuby et des gorges du Verdon de l’Estellié au Point Sublime),  
- Chiran sur la commune de Blieux (couverture des alpages alentours et des zones lointaines à vue),  
- Pic de Chamatte sur la commune d’Allons (couverture du lac de Castillon, d’une partie de la rivière Verdon en amont du lac, 

des alpages alentours et des zones lointaines à vues). 
 
Il a pour vocation d’offrir un dispositif de sécurité supplémentaire aux agents de terrain assurant une mission de service public 
mais aussi aux professionnels des activités de pleine nature. 
 
Pour cela, le Conseil d’exploitation de la Régie, sur le modèle des autres réseaux radio sécurité, propose de permettre l’accès 
au réseau radio sécurité Verdon dans les conditions suivantes : 
- Accès payant au tarif de 40€/an/radio pour les professionnels des activités de pleine nature et les communes, groupements 

de communes, intercommunalités et associations 
- Accès gratuit pour les partenaires institutionnels dans le cadre de leurs missions de service public. Cette gratuité est étendue 

à EDF en tant que financeur direct du fonctionnement de la Régie. 
 
Il est de plus proposé que chaque adhésion soit conclue dans le cadre d’une convention spécifique signée pour une durée 
maximale de 5 ans (au maximum jusqu’à fin 2021) pour permettre de faire un bilan du fonctionnement du système après 5 
années de fonctionnement. 
 
Conformément aux statuts de la Régie, ces propositions sont soumises par le Conseil d’exploitation de la Régie pour 
approbation par le Comité syndical du Parc. 
 

… / … 



 
… / … 
 
Ouï l’exposé du Président,  
 
Après en avoir délibéré et à la majorité absolue (abstentions : 2 voix ; contre : 2 voix ; pour : 98 voix) les membres du Comité 
syndical : 
 
- Fixent le tarif de mise à disposition du réseau radio dédié à la sécurité à 40 € / an / radio pour les professionnels des activités 

de pleine nature,  les communes, groupements de communes, intercommunalités et associations ;  
- Décident la gratuité de cette mise à disposition pour les partenaires institutionnels dans le cadre de leurs missions de service 

public, ainsi qu’à EDF en tant que financeur direct du fonctionnement de la Régie.  
- autorisent le Président à signer avec chaque professionnel des activités de pleine nature, commune, groupement de 

communes, intercommunalité, association, partenaire et EDF une convention fixant les modalités de cette mise à 
disposition ;  

- Autorisent le Président à signer toute pièce qui s’avérerait nécessaire à la bonne réalisation de cette opération.  
 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits, 
Acte rendu exécutoire Suivent les signatures 
Après transmission en Préfecture Pour extrait conforme 
le  

et publication ou notification Le Président : 
du Bernard CLAP 


